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Légende des signes utilisés 

 * Procédure de consultation 
majorité des suffrages exprimés 

 **I Procédure de coopération (première lecture) 
majorité des suffrages exprimés 

 **II Procédure de coopération (deuxième lecture) 
majorité des suffrages exprimés pour approuver la position 

commune 

majorité des membres qui composent le Parlement pour rejeter ou 

amender la position commune 

 *** Avis conforme 
majorité des membres qui composent le Parlement sauf dans les 

cas visés aux art. 105, 107, 161 et 300 du traité CE et à l’art. 7 du 

traité UE 

 ***I Procédure de codécision (première lecture) 
majorité des suffrages exprimés 

 ***II Procédure de codécision (deuxième lecture) 
majorité des suffrages exprimés pour approuver la position 

commune 

majorité des membres qui composent le Parlement pour rejeter ou 

amender la position commune 

 ***III Procédure de codécision (troisième lecture) 
majorité des suffrages exprimés pour approuver le projet commun 

 
(La procédure indiquée est fondée sur la base juridique proposée par la 
Commission.) 
 

 
 
 
 

Amendements à un texte législatif 

Dans les amendements du Parlement, le marquage est indiqué en gras et 
italique. Le marquage en italique maigre est une indication à l'intention des 
services techniques qui concerne des éléments du texte législatif pour 
lesquels une correction est proposée en vue de l'élaboration du texte final 
(par exemple éléments manifestement erronés ou manquants dans une 
version linguistique). Ces suggestions de correction sont subordonnées à 
l'accord des services techniques concernés. 
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PROJET DE RÉSOLUTION LÉGISLATIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN 

sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil concernant les 

compensations en cas de non-respect des exigences de qualité contractuelles applicables 

aux services de fret ferroviaire 

(COM(2004)0144 – C6-0004/2004 – 2004/0050(COD)) 

(Procédure de codécision: première lecture) 

Le Parlement européen, 

– vu la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil 
(COM(2004)0144)1, 

– vu l'article 251, paragraphe 2, et l'article 71, paragraphe 1, du traité CE, conformément 
auxquels la proposition lui a été présentée par la Commission (C6-0004/2004), 

– vu l'article 51 de son règlement, 

– vu le rapport de la commission des transports et du tourisme (A6-0171/2005), 

1. rejette la proposition de la Commission; 

2. demande à la Commission de retirer sa proposition; 

3. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la 
Commission. 

                                                 
1 Non encore publiée au JO. 
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